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décidé a laisser toute latitude a votre défense; mais il ne me semble pas avoir directement 
trait a la question du moment. 

Je vous demandais quelle ligne vous prétendiez occuper apres la journée du i6. 
R. J'avais le projet de me metlre sur la ligne de Vigneulles-Lessy. 
D. Cependant l'espace me parait bien restreint pour vous développer sur cetle ligne. 
R. Je vo'ulais cacher a l'ennemi mes projets ultérieurs, et j'aurais craint de trop me déve

lopper d'abord. 
· D. Vous a vez eu l'intention d'établir a Saint-Privat le 6° corps commandé par M. le maré
chal Canrobert. Lui a viez-vous prcscrit les ¡:irécautions nécessaircs pour· se protéger? A vait
il des ouvriers pour faire des retranchements, des traverses, des abatís, des passages sous 
bois? 

R. Mon intention était d'abord de ne pas faire dépasser Vernéville par notre extreme 
droite, afin de ne pas trop étendre notre lignc; c'est le marécbal Canrobert qui, juge¡mt la 
position de Saint-Prirnt tres-dominante, y plaga son corps d'armée. Je lui avais donné tout 
ce dont je pouvais d

0

isposer en fait d'ouvriers; nous n.'en avions pas beaucoup. 
D. Je vais vous demandcr de quelle maniere vous avez disposé vos réserves en vue d'une 

attaque a Saint-Pri,at. Ou avez-vous d'abord installé votrc réserve de cavalerie pour appuyer 
le maréchal Canrobert, dont la position u votre extréme droite était fort importante? 
· R. Je plagai cette réserve dans un vallon; elle avait beaucoup soufl'ert dans la journée 
du i6, il eút été imprudent de l'engaget' avec un ennemi.aussi nombreux, et j'attcndis qu:on 
me demandat des renforts. 

D. Et votre réserve d'artillerie"t 
R. La réserve d'artillerie se composait de quatorze battel'ies. Je croyais que quatre de ces 

batteries étaient rentrées a Metz, ce qui me lai~sait avecdix batteries seulement. Le,maréchal 
Canrobert me demanda deux batteries, je les lui envoyais de suite; s'il m'avait demandé 
plus, je lui aurais envoyé davantage. 

D. Comment se fait-il que vous qui disposiez de réserves considérables fortement consti-
tuées, vtms ne soyez pas allé au secours de M. le maréchal Canrobert? . 

R. J'ai été mal renseigné sur la bataille. Au point ou j'étais, je ne pouvais rien voir. La 
brigade qui a été compromise a Saint-Privat avait été un peu isolée a la droite du maréchal 
Canrobert, maisje n'en saYais ríen. Cette disposition venait de lui. 

D. N'avez-vous pas recudes dépéches du maréchal Canrohcrt pendant cette journée? 
R. Aucune. • 
D. Cependant, vers une heure, vous a vez envoyó du rcnfort? 
R. Le reglcment ord9nne aux commandants des réserves de n'emoyer des troupes que la 

ou il les juge nécessaires. Quand on a affaire a des généraux de l'intelligence du maréchal 
Canrobert et du général Bourbaki, on peut se fier a eux, et je pensais que s'ils avaient cru 
des renforts nécessaires, les chefs de corps me les auraient demandés. 

D'ailleurs le général Bourbaki s'engagea bcaucoup plus tót qu'il ne fallait, ce qui eut eles 
conséquences funestes. 11 avait été sollicité par le général Ladmirault, commandant le 
Ii,0 corps, d'amener a son secours la division des grenadiers de la garde. 

D. Que pensiez-vous des projets de l'ennemi? Luí supposiez-vous un plan arrélé? 
R. Je croyais qu'il youlait nous donner de la place pour avoir plus facilement raison 

de nous. 
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D. ~e sentiez-vous pas plutót qu'il voulait vous rejeter dans Metz? 
R. Non, monsieur le président, son but était celui que j'ai indiqué. 
D. Cependant toutes vos dispositfons semblaient prises pour vous concentrer sous Metz. 

Vous ne sembliez plus vous occuper de ,,otre marche sur Verdun? 
R. _Nous étions sur l'expectative. L'empereur m'avait bien recommandé de ne ríen 

risquer et surtout de ne pas m'engager eptre Meuse et Moselle. 
D. Ainsi, tous les combats que vous avez livrés autour de Metz n'auraient eu d'autre 

but que d'y retenir l'arrnée allemande? 
R. Oui, monsieur le président, jusqu'au moment ou notre armée refaite et renforcéc 

aurait pu prendre l'offensive. 
D. Alors vous conv1endrez que si, apres avoir rcou l'ordre de l'empereur de ,ous diri-

ger sur Verdun, vous avez eu la tendance de ne pas perdre Metz de vue, vos dépeches 
devaient produire une certaine confusion, et il n'est pas surprenant que l'empereur s'y 

soit trompé. 
J'ai terminé la Eéde de questions que je voulais mus adrcsser sur la premiere division. 

L'audience est levée a quatre heures un quart. 

.A.UDIENCE DU 14 OCTOBRE, 

M. rn PRl~SmENT. - Monsieur le maréchal, nous allons continuer l'interrogatoire. 
D. Je ·voud1·ais vous demander ce que vous a vez fait aprcs la bataille de Saint-Privat pour 

informer l'empereur de ce qui se passait, et ce que vous avez fait ou essayé pour faire 

parvenir des nouvelles au mnréchal de Mac-Mahon. 
Enfin je voudrais vous demander quelles nouvelles vous avez re{mes, soit de l'empereur, 

soit du maréchal de Mac-Mahon. · 
Vous avez envoyé une dépeche dans laquelle vous disiez : Nous avons été attaqués, au 

mornent ou nous passions la Moselle, par les armées du prince Fródéric-Charles et du 
général Stcinmetz; l'ennemi a éprouvé des pertes considérables; les nótres sont sensibles. 

Cette dépeche a été envoyée par v~s au ministre de la guerre, mais elle n'est pus la 

premiere apres Rézonville. 
R. J'en avais déja envoyé une a l'empereur le 16; le 17, j-'en ai expédié une autre que 

le coJ1seil connait, au ministre de la guerre. 
D. Je vous demanderai pourquoi, dans cette derniere dépcche, vous ne faites aucune 

allusion il. la pénurie des vivres'dont vous parlez il. l'empereur. 
Vous écrivcz au ministre par le télégraphe, tandis que vous emoyez a l'empereur un 

attáché a l'ambassad~ de Berlín. Je dois vous faire observer que ce téiégramme était adressé 
uu ministre de la guerre, seulement deux jours· aprcs qu'il vous avait écrit lui-meme. 

Vot:Í'e réponse est du i 7 e~ sa dépeche est du HL 
Le 17 

1 
l'empereur faisaiL télégrapbier au général Coffinieres pour avoir de vos nouvelles; 

R. Je ne crois pas que ce télégramme vienne directement de l.'empereur. 
D; En elfet, c'est par .ordre de l'empereur que l'on a télégrapbié au général Coffinieres ¡ 

.:=- Donnei-nous des nouvelles du marécbal Bazaine. 
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On vói~, par la pi~ce numéro 14, que vous avez télégrapbié de Metz le 17 aoú.t : 
ce Hier, J'ai eu l'honnetlr de vous écrire que nous avions été attaqués sur la ligne de Don

court a Thionville .... A la suite de la grande consommation qui a été faite, nous manquons 
de munitions et meme de vivres. Mon objectif est de me rapprocher de Metz et d~y établir 

mon armée. 
« Je pense pouvoir me mettre en marche demain ; dans le cas ou l'ennemi barrerait le 

chemin de Verdun, je suivrai la ligne des Ardennes en supposant qu'elle soit libre.» 
Ne pensez-vous pas que cette dépéche pouvait faire croire que la route de Briey jusqu'aux 

Ardennes était libre? 
R. A la guerre, on peutdire: Je ferai cela, et puis l'ennemi, qui a intéret a s'y opposer, 

vous en empéche. Un général ne peut se conduire que suivant les circonstances. 
Je n'avais pas besoin d'étre tres-explicite dans ml's dépeches a l'empereur, car je devais 

croire qu'il &tait beaucoup mieux renseigné que moi sur ma propre situation. D'une part, 
il avait quitté l'arr;née le 16 au matin, il connaissait done notre état en vivres et en munitions; 
de l'autre, par sa position en arriere de moi, je devais le supposer bien renseigné. . 

D'ailleurs, je n'avais pas l'ordre forme! de marcher; les circonstances devaient me guider, 
par cela seul done 1u'il ne voyait pas l'armée arriver, rempereur savait ce qui se passri.it. Je 
ne devais me mettre en marche que dans de bonnes conditions. 

D. En meme temps que vous écriviez a l'empereur, le général Coffinieres lui envoyait 
une dépeche dans laquelle il parlait du combat qui. avait eu lieu la veille, et qu'il qualifiait 

de bataille sanglante. 
R. Je n'ai pas eu connaissance de cette dépéche du général Coffinieres. 
D. -Cette dépéche sernblait préoccuper l'ernpereur, et il vous avait télégraphié: 
ce Dites-moi la vérité sur votre situation: afin de régler ma conduite ici. Répondez-moi 

de suite.» 
Vous avez cru ne pas devoir éclairer l'empereur, qui était alarmé soit par les nouvelle~ qui 

-lui parvenaient, soit par la dépeche du général Coffinieres ; vous n'avez pas jugé a propos 
de le prévenir par le télégraphe. . 

R. Mais, monsieur le président, l'empereur était bien au courant de, la situation de 
l'armée a Metz : il venait de la quitter; il connaissait parfaitement notre situation militaire; 
je ne pouvais le reuseigner qu'au point de vue tactiqu~. 

D. Vous avez préféré lui envoyer un aide de camp, quand vous aviez encore le télégraphe 
a votre disposition. 

R. C'est parce qu'on peut mieux s'expliquer de vive voix que par des télégrammes. Je ne 
comprends méme pas comrnent le maréchal Mac-Mahoo, voyant que la route du Nord était 
encore libre, ne m'a pas envoyé un de ses aides de camp pour s'entendre avec moi, comme 
je venais de lui en adresser un. 

D. Quelle était la mission dont vous aviez chargé le commandant Magnan? 
R. Je l'avais chargé de dépeindre la situation a l'empereur. On me représente toujours 

comme un général qui ne voulait pas rejoindre l'empereur; mais c'était ma préoccupation 
constante; des le 14 aoú.t j'avais re9u de Constantinople, d'un agent diplomatique, une note 
du plus haut intérct me prévenant que les puissances étrangeres n'attendaient qu'un succes 
pour marcher avec nous, et que l'objectif des Prussiens n'était plus Paris, maii Chálons. 

Le maréchal passe cette note au conseil, 



LE PR OC~S BAZATNE 

Je le repetc, ma préoccupation était de marchcr vers le Nord pour opérer ma jonction ; 
m:tis j 'attcndais l'heure favomble. 

Dans tous les cas, je n'avais ríen it changer a_ la marche, puisqu'cllc avait été réglée par 
l'empereur. 

D. Continuons la série des dépcches cnvoyécs par le maréchal de Mac-1\Iahon. 
Le maréchal vous prérient qu'il a rcnoncé a se diriger sur Bar-le-Duc ayant appris que 

l'cnnemi l'occupait, qu'il se rabat sur Dar-sur-Auhe, et il vous dit qu'il attend vos ordres. 
Le 18 aoüt au matin, le maréchal Mac-~lahon vous télégraphie : <e Dcmain soir, l'armée 

sera en marche .. . Si· le princc royal n'cst paR dernnt moi, je continuerai a avanccr, sinon 
je me replierai sur Bar-sur-Aube. » 

(M. le président lit cncorc d'aut1·cs dépeches sur le memc sujet.) 
Je trouve, monsicur le maréchal, entre le :1 3 út le 18, quatre dépcches qui vous ont élé 

envoyécs a Metz et je ne trouvc au do:;sier aucune de vos róponses. 11 n'y que la dépcche 
du 18 a onzc hcures du mir. Vous répondcz que vous craiudriez de prendrc quelque 
chose sur vous et que vous aimez mieux recernir des ordres. 

A quelle dépéchc de M. le maréchal Mac-Mahon répondiez-vons? 
R. A celle que le maréchal m'avait envoyée de Bar-sur-Aubc. 
D. Mais a ce momcnt vous dcviez avoir re~u deux aulrcs dépechcs auxqucllcs rnus n'an1z 

pas répondu. 
Les seules dépcches que je trome .au dossier, on t ccllcs du i 3 aout, !'une datéc de 

4 heurcs Hi minutes du soir, l'autrc de 8 hcurcs 20 minutes. 
Dans la prcmiorc rnus ditcs que l'enncrni s'cst dirigé sur Briey. Canrobert esta Saint-

Privat, sa gauche est a Amanvillers. 
Dans la seconde, vous dite· : J'ignorc l'irnportance de l'approvisjonnement de Verdun. 

J'arrive du platcau; l'attaque est tres-vive. 
Vous ignoriez a ce moment que l'crrncmi occupait Briey, et vous persistiez dans la pensée 

que vous pouücz vous dirigcr sur Verdnn. 
R. Sans doute ; mais, monsicur te président, vous savez qu 'a ~a guerre les choses peuvent 

changer d'heure en heure, et il n'cst pas surpTcnant que je ne fnsse pas informó de ce fait. 
D. Vous diles daus une autre dépcchc : L'armée a conservé ses positio1_1s ; elle se troUYc 

groupóe derriore le Saint-Qucntin. Je complc toujour;; poursuh>re ma routc par Verdnn, 
Sainte-Ménehould, par Sedan ou meme par Méziercs, pour gagoer Chalons. 

n me semble qu'il y a contradiction entre ce que yous di tes dans les premiores lignes et 
es derniores. Vous etes groupé pros des forts, ce qui constitue un mouvemcnt en arriere, . 
et,· d'autre part, vous supposez·quc rnus pourez ,•ous metlre en marche sur Sedan, Mézicres. 

R. Sans doute. ,T'attendais le moment de me mettrc en marche qui dépcndait absolu

ment des circonstances. 
Ma route était toute tracéc : f'étais le long de la fronticre, et il tombait sous le sens ,Je 

tout le monde que je n'avais que cette route a suivre. 
L'audience est suspendue a deux heures et demie, et reprise a trois heures moi11s dix. 
~1. LE PRÉSIDENT, reprenant son interrogatoire. - Vous arn.z re<¡u le 1-8 une dépéche 

du maréchal l\fac-)fohon ainsi con9ue : ce Si, comrnc je le crois, vous deYez étre attaqué, je 
ne sais comment vous venir en aide a la distan ce oi.I je suis, sans découvrir París. S'il en cst 
autrement, faites-le moi sumir. » 
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R. J'ai re9u cettc dtpeche. 
D. Celte dépcchc était chifl'réc ; clic a été retrouvée aYcc la traduction en margc; elle cst 

arri,ée a )Ietz a dix hcures trcnte-cinq minutes du matin, et le parcours de Metz au Ban
Saint-~fartin n'a pu ctre bien long. 

R. Sans doute; mais il a fallu ensuite le temps de la traduirc. 
D. Ccpendant cctte dépcchc vous scrait parvcnue trois hcurcs avant cello que rnus avez 

expédiée, que nous avons lue av::mt la suspension de l'audience et a laquelle ,1ous n'ayez 
ríen changó. 

Le témoin Drady, qui vous a porté cette dépéche, dit qu'il vous l'a remise a vous-meme 
et il fixc positivement 1'11eure. 

M. le président ordonne la lecture d'une série de dépeches, sur lesquelles le maréchal est 
invitó a s'expliquer. 

L'intcrrogatoire s'arretc plus particuliorement ·sur trois télégrammcs adrcssés, l'uu 
a l'cmpereur, l'autre au ministre de la guerrc, le troisierne enfin au mnréchal de Mac-
1\fohon. 

Les dcux prcmicres discnt, ayec quetques rnriante::; de forme : ~ous sornmcs autour de 
Metz, nous rayitaillant en vivres et en munitions; l'ennemi grossit toujours et parait com
rnencer a nous investir ... . 

La troisicme dépéche, adressée au marécbal de Mac-Mahon, ajoute : ce Je finírai proba
blemcnt par vous rejoindrc par la ligne du Nord, si toutefois je puis me rncttre en marche 
snns compromcttre le salut de l'arméc. Je vous préviendrai. » 

D. Yoila trois télégrammes qui offre11t des différcnces. A l'cmpereur, mus ne parlcz 
que des forces toujours croissilntes de l'cnnemi; en do11nnnt ce mcme rÓnseignement au 
ministre de la guerre, rnus renvoyez a une dópechc adressée a l'empcreur par l\fontmédy. 

Enfin, au maréchal de )Iac-1\fahon, vous télégraphiez qur, vous ne ferez rntre marche vcrs 
le Xord que si <e toutcfois Yous pomez le faire sans compromcltrc le salut de l'nrméc. » 

Les circonstances ont voulu que cettc dép()che, la scule qui reufcrmt1t cettc rcstric
t?on, n'ait pas été re~uc par le maréchal de l\fac-Mahon. Commcnt se fait-il que mus n'ayez 
pas prérn la pcrte de cettc dép()chc, et que vous n'ayez pn,s répélé la m()me phrase, qui 
était la plus es3enticlle, dans les deux autres dépeches? , 

R. Je n'ai parló qu'au maréchal de l\lac-Mahon de ma marche probable, si toutefois je 
pouvais la fuire snns compromcttre le salut de l'nrrnée, parce qu'il était scul sQus mon 
comm:rndcmeut. Je ne pouvais donner des ordrcs a l'empercur ou au ministre, aussi ce 
n'était qu'a titrc de simples renseigncments que je leur enrnyais ces dépéchcs. 

D. Mnis sans donner des ordrcs a l'cmpcreur ou au ministre, ne pouviez-vous pas répétcr 
la m()me phrasc dans les autrcs dépcches? On ne saurait trop multiplier les dépcches en 
campagne. Justcment la dépcchc adressée au maréchal de l\fac-~Iahon, la seule cxacte et 
précise s'cst perdue, ce qui a produit des conséqucnccs exccssivcmcnt graves. 

Pour passer a un autre ordrc d'idéc:;, n'arez-vous pas fait insérer dans le Courrier de la 
Aloselle un communiqué dans lcqucl vous cxpliquiez votre situation pres de Metz. 

Les habitants vous reprochaient votrc immobilité ; et, poutrépondre a cette préocrmpation 
publique, vous a vez fai t publier par un journal que la position que mus teniez sous Metz 
était non-sculernent une situation militairc, muis politiquc. 

R. Cettc note vient d'un attaché d'ambassade que j'avais dans mon cabinet: ,le ne désa-

• 
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vouc pas cette note; ma position était politique, je tenais par la ville de Metz un gage qui 

pouvait influer sur la situation. 
. Voila ce que je pcnsais et ce que l'on m'a fait dire. Mais jnmais mon dessein n'a été do 

m'immobiliser a Mclz. · 
M. le président, continuant son interrogatoire, passo aux faits relatif3 aux communica-

tions avec le colonel Turnier; le marécbal Bazaíne ni~ constamment qu'il ait rc~u une seulo 
communication de cet officier chargé du service télégrapbique et de l'envoi des dép~ches 

venant de Thionvillc. 
M. LE PnESJOENT. - Vous entondrez les témoins. 
Nous en avons fini avec la 3º division: << Communications avec l'empereur le ministre de 

la guerrc et le maréchal Mac-Mahon. n 
Dcmain, nous entamerons la section concernant les opérations militaircs du i9 aoút au 

i •• septembre. 
L'audience est levée. 

AUDIRNCE DU 15 OCTOBRE. 

Les trois J)remieres sé'ries de fnits mdiquées ¡;ade duc d'Aumale étant épuisées, l'i11terro
gatofre va potte1' rnaintenant sut la quatrieme partie: opérations militaires dtt i9 aout au 

1." septembre. 
D. Du 19 aorit au 23, yos troupes sont restées massées pre de i'lietz; vous a vez fait des tra- · 

vaux; vous a vez pris des positions défensives? 
R. Oui, monsieur le présidcnt, en attendant le moment d'agir. 

Le préside11t fait tire un ordre du maréchal ir.diquant l'emplacement occupé par chaque 

corps autour de la vi/le. · 
D. J'ai fait donncr lecture de cette piece pour faire rnir que vous donniez des ordres précis 

pour rnus porter sur la rive droite et opérer votre marche en avant. Pensez-vous que votrc 

ell'ectif atteignit i30,000 hommes? 
R. Non, monsieur le président, je n'avais au plus que i20,000 hommes sur lesquels au 

plus 90,000 combattants. 
D. Cependant, vous comptiez 130,000 rationnaircs? 
H. C'est wai; mais il faut tenir compte des rations qui se détériorent ou se perdent. 
D. Que pensiez-vous faire, le 26 aoftt, si le temps avait permis la sortie projetée? 

R. Je voulais me porter sur Sainte-Barbe. 
D. Mais si vous vous proposiez d'aller a Sainte-Barbe, et probablement de la a Thionville, 

il fallait repasser la Moselle. Pourquoi ne preniez-vous pas yotre équipage de pont? 
R. Mais je ne me rappelle pas amir donné l'ordre de ne pas emmener cet équipage de 

pont. 
Le maréchal, sur l'invitation de AJ. le président, explique comment les troupes au1'aienl 

été disposées pour opérer cette marche. 
D. PenseM·ous qu'au moment de vous mettre en marche, yous.exposiez la place? 
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H. Sans doute, je croyais qu'elle n'ótait pasen état ue soutenir les attaques de l'ennemi. 
D. Le jour fixé pour rntre marche, vous a vez re~u, le matin, la visite dcsgénéraux Soleille 

et Coffinicres? • 
R. Oui, roonsieur. Le généml Coffiníeres fut de mon aYis sur l'état de ia place. Il était 

d'm is qu'elle ne pournit résister que quelques jours. 
D. M. Je général Soleille ne rnus dit-il pas que l'armée 1?'arnit des munitions que pour 

une bataille? 
H. 11 me l'a dit, mais pas le matin; tout cela n'a pas été aussi instantané. Quant aux' 

mournments de mon armée, vous conviendrez que je devais óprouver· quelque embarras. 
Si j'avais eu des nouvelles de l'intérieur, j'aurais su quels mouvements opérer; rnais ne 
sachant ríen, je ne pouvais rester q~c sur l'expcctative, et attendre les événernents. 

D. C'est vous qui avez pris l'initiativc de ces conseils que vous a vez tenus avec les géné
raux Soleille et Coffinicres. 

R. L'empercur m'ayait donné l'ordrc de conférer a,ec le commandant de la place et le 
commandant du génie pour parer aux éyén~ments. L'empereur savait tres-bien que si je ne 
passais pas, je restcrais dans le camp retranché de ~1etz. 1ous ignorions les forces et la posi
tion des armées allemandes, et il était bien convenu que je ne risquerais ríen qu'a coup sur. 

D. Alors l'empereur ne s'attendait pas positivement a vous rnir a Verdun. Cependant, il 
se rendit dans cetle place, et il fit fairc des pónts et des préparatifs comme si on eftt attendu 
une armée. 

R. L'empereur ne pré,oyait pas la bataille du i6 aoüt. Je comptais pouvoir disperser les 
forces allemandes et percer jusqu'en avant de Verdun. 

D. En m'en rapporlant au proces-verbal du conseil tenu le 26 aoftt, je ·remarque. qu:i.t; .. , 
n'est nullement question de l'armée de i'II. le maréchal de }fac-}1ahon. 11 me semble que 
pour mieux mettre a meme les généraux de juger la situation, il cut fallu leur faire connattre 
tout ce que vous sa,icz. 

H. Il n'r a pas eu de proces-verbal du con eil du 26. Ce sont de simples notes prises par 
mon aide de camp, le général Boyer; il ne faut done pas attribuer a ce document une ~ 

importance qu'il ne saurait avoir. Je me souyiens au conlraire, d'arnir, dans le conseil de 
guerre du 26 aoüt, parlé de la dépechc du maréchal )fac-)[ahon. 

D. Quand avez-vous re~u de Thionvillc la dépeche de ~I. le colonel Turnier, en d11te du 
29 aoüt, laquelle vous avertissait qne: «M. lemarécbaldel\foc-Mahon dernitsetrouvera Stenay, 
et que le général Douay, sur la ?\Icuse, étuit pret a marcher au premier coup de canon. » 

R. Je n'ai pas revu cette dépeche. Si j'arnis connu la vraie situation de l'autrc armée sur 
la Meuse, j'aurais appuyé un peu plus sur ma droite. 

D. ~e pensez-yous pas que tous les changements que vous a, ez fait::: dans les distributions 
ont épuisé plus tót les üucs? 

H. Les soldats ont pu gaspiller, mais les distributions ont été bien faites, j'en suis sur. Je 
~-º pomais pas, non plus, m'occuper a amasser il )lelz, comme la fourmi, un fort approvi~ 
s1onnement en vi, res pour mon armée, quand je songeais a m'éloigner. 

D. Ayant réuni vos lieutl'nants le 26, non pas dans un conseil, ,ous ,enez de le dire 
. d ¡ 

mais ans un.e conférence solennellc,'vous ne leur a vez pas donné conna.issance de toutes les 
dépechcs. Yous auriez fait de meme le 3i uoút? 

R. Pardon, monsicur le président, il n'y a pa.s eu plw; de conseil le 3i aoüt que le 26, 
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J'ai appelé mes lieutenants a une réunion sur le tcrrain; nous avons formé le ccrclc. Ces 
messicw·s ont eu communication de toutes les dépcchcs ; clics lcur sont passécs loutes pat· 

les mains. lis qnt pu donncr de a, is en connai~sancc de cause. 
D. Vous ne pensiez pas que si vous ne pouviez pus attaquer, il vous était du moins loisiblc 

d'agrandir le cercle dans lequel cherchait a vous ensctTCr l'ennemi? 
R. Je ne pense pus que -ce cercle put ctre agraudi, a cause de la nature du terrain. 
D. Vous n'avez pas pensé que vous pomiez, pour agrandir le cercle, fairc usagc de 

votrc nombrcuse cavalerie? 
n. ~on, monsicur le présitlcnt. Ce n'cst pus mon avis. 1l y avait de trop grandes diffi-

cultés de tcrrain. 
D. Nous arrirnns maintenant a la défensc et a. l'approvisionnement dP. Metz (cinquicmc 

dfrisicn indir¡uée au déhat pai· le présidmt). 
Des le i3 u.out, date de , otre commandemcnt, a,ez-vous pounu a la défense et aux 

approvisionnements? 
R. Je savais que des ordres arnient étó donnés pour ces deux ohjels; i\I. le général Coffi-

nieres en était plus particulicrement chargé. D'áilleurs, le :lG, nous étions en pleines opóra-

tions militaires. 
D. Enfin, des que vous l'avez pu, a,ez-vous cu soiu de pounoir u la mise en état de 

défense? 
R. C'était l'affaire du général Coffinieres. 

L'interrogatoire continue sur les mesures prises par le maréc!tal pour auymenter les 
dé(enses de la place et asmrer_ le service des voies : il résulte des ?'éponses de f accusé qu'il 
s'en est rapporté de f accomplissement de ces mesures au général Cof finicres. 

L'audience est suspendue, tJllis reprise au bou~ de vingt minutes. 

:111. LE rnÉSIDE!'iT, - Avant de passer a d'autres questions sur la défense et l'approvisiorr-
1wment de i\ictz, je dois vous faire observer que·les articlcs 244 et 2i5 du reglement sur le 
service des places, obligent un commandanl supérieur, opórant sous une place, a veiller a 
compléte~ l'elfectif de la place en y faisant concourir fa g~rde nationale, et aux approvision
nements en \iues et en munitions, dont il doit s'occuper sans délai. l\laiutenant, jedois vous 
fuire remarquer, pour re,enir sur la question de l'alfectif de rns tróupes, qu'au mois 
d'oclobre i.870, ,ous eslimiez cet elfectif a i25,0.00 hommes capa.bles de combattre; il me 

sembleque c'estloin des 90,000 hommes dont ,ous nous parliez. 
R. Muis il faut retrancher de ce nombre ce que nous appelons les non-valeurs, c'cst...a-dire 

les malades et les hommes peu exercós. 
D. Reprenons l'interrogatoire dans l'ordre de tout a l'heurc. \'ous n'a,ez appris, 

monsieur le maréchal, la capitulation de Sedan que huit jours apres. 
Apres Sedan il ne restait plus dans l'intérieur de la France que quinze régiments d'infan~ 

terie et huit de cavalerie. 11 n'y avait que des bataillons de garde mobile a peine organisés; 
,ous ne pouviez espérer, que pour une époque bien éloignéc, un secours de l'intérieur. 
Voudriez-vous me dire quelles sont les opérations que ,ous a vez ordonnées? 

R. La premiere quinzaine de septembre a été fort mauvaise. Alors, j'ai prescrit aux co:-n-
mandauts de corps d'entreprendre des opérations militaires partielles et aussi multipliées 

que possible. 
M. LE DUC D 'A UMALE, 
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D. Alors vous n'avez pas jugé a propos de mettre plus d'unité dans l'action de tous ces 
corps? V9us n'avez ·pas songé a faire des opérations militaires auxquelles i\s auraient 

tous pu concourir? 
R. C'était fort difficile, monsieur le président. Du reste, clrnque corps avait un front assez 

large pour se livrer a des opérations individuelles. . 
D. A quelle époquc, monsieur le maréchal, avez-vous appris les événements de Paris, a 

la suite de la capitulation de Sedan? 
R. j'ai appris la proclamation de la Répuhlique a París, le :1.2 septembre, par les journaux 

allemands. 
D. N'est-ce pas par un ófficier fait prisonnier a ·Forbach et qm avait pu s'évader, 

M. Legendre? 
R.M. Legendre n'est venu qu'apres. 
D. N'avez-vous pus réuni les commandants de corps, le i2 méme, pour leur annoncer ce 

fait sans commentaire, et n'avez-vous pus demandé lcur avis? 
R. Oui, rnonsieur le président. J'ai réuni les commandants avec l'intention de résigner 

mon cornmanclement en'.tre les mains d'un autre. 
D. Dans la proc\amation que vous avez adressée a l'armée, je lis les lignes suivantes : 

(e Continuons a servir la patrie avec le meme dévoument et la meme énergie, en défendant 
son territoire contre l'étranger, l'ordre social contre les rnauvaises passions. n Ne pensez
vous pas que la seule préoccupation d'un commandant en chef devait ~tre la défense du 
territoire? L'ordre social n'était pus menacé a ce moment, et il y avait400,000 étrangers sur · 

le soLnational. 
R. Je considérais l'ordre social comme menacé, p:ar la révolution seule du 4 sep-

tembrc. 
D. Vous vous etes mis en rapport avec le prince Frédéric-Charles? 

· R. Oui, monsieur le président, je me suis loyalement mis en rapport avec lui pour avoir 

des nouvelles · j'ai fait ce que deux chefs d'armée peuvent faire en pareil cas. 
D. Ne vous ~es-vo~s pus de nouveau mis en rapport avec le prince du :1.2 au 23 septembre? 
R. Une seule fois; c'était pour une dame, pour la veuve d'uu officier qui venait d' etre tué. 
D. Clndé¡umdant rémois a publié, le H septembre, un communiqué émanant des autori-

tés allemandes, et d'apres lequel le gouvernement déclarait ne pouvoir traiter << qu'avec 
l'empereur ~apoléon dont le gouvernement est jusqu'a présent reco~nu, ou_a~ec la régence 
instituée par lui. Il pourrait également traiter avec le maréchal Bazamc, qui tient son corn
mandement de l'empereur. » Quelle importance avez-vous attachée a cet article, et l'avez-

vous connu? 
R. J'en ai eu connaissance; mais je n'y ai attaché aucune importance. 

M. le p?'ésident passe ensuite a la négociation de A1. Réynier aupres du marécha l 
Bazaine. On sait que ce M. Régnier s'est présenté sous le p1'étexte de récüimer au comman
dant en che/ de l'armée dit Rhin neuf médecins (aisant partie de la Sociité luxembour~ 

geoise des secottrs twx blessés et ren/ei·més dans la place de ;l/etz. 

D. Le 23 septembre s'est présent\3 aux avant-postes, conduit par le capitaine Garcin, un 

homme s'annonc;.ant com1ne venant d'Hastings? 
R. Pardon¡ comrrte envoxé de l'empereur. 
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D. Vous l'avez recu immédiatement. Vous avez eu avec l~i deux entretiens l'un le 23 
. ' ' 

l'autre le 24, et cela sans témoin? 
R. Le général Boyer était la. 
D. Le général a dit qu'il n'avait assisté qu'en partie a l'un des entretiens. Au nom de qui 

M. Régnier avait-il parlé? 
R. 11 a dit : « Je viens de la part de l'empereur. » 
D. Quels pouvoirs vous a-t-il montrés? 
R. 11 avait une photographie sur laquelle était la signature du prince impérial. 
D. Je me réserve de vous int~rroger plus tard et plus aulong sur tous ces faits. A vez-vous 

<lit a M. Régnier que vous étiez déja en rapport avec le prince Frédéric-Churles? 
R. Je ne crois pas. 
D. Alors, vous n'auriez pas dit que le gouvernement allemand considérait le gouverne-

ment impérial comme seul capable de traiter avec lui? 
R. Mais non, monsieur le président. 
D_. M. Régnier vous a demandé d'apposer votre signature aupres de celle du prince 

impérial? 
· R. Oui, monsieur le président; je n'y ai pas vu d'inconvénient, 
. D. 11 vous a présen_!é aussi la signature de M. de Bismarck. Comment, en placant votre 

s1gnat~re a ~óté de celle du prince impérial, n'avez-vous pas vu les conséquences que cela 
pourrait avo1r? · 

R. Je n'en ai pas vu de si graves. 
D. Greffier, voici une situation, voulez-vous la présenter a M. le maréchal Bazaine. Cette 

situation, datée du 2i septembre, est la derniere qui vous ait été remise au moment de 
l'ar~iv~e de ~égnier. Elle prouve que vous n'aviez que pour vingt-sept jours de vivres, c'est
a-d1r~ Jusqu a~ :1.8 octobre. Et Régnier a dit que vous luí aviez déclaré que vous auriez de 
la peme a attemdre le i8 octobre. Cette co1ncidence a quelque chose de singulier? 

R. Jereconnais cette sit~ation,maisjene me rappellepas avoir tenucelangagea M. Réguier. 
D. Quel résultat attendiez-vo~s de la mission donnée par vous au général Bourbaki? 
R. J'ai c~u, dans _l'intérét de l'armée, devoir me mettre en rapport avec la régente et luí 

demander s1 elle avait encore quelque autorité pour traiter. 
d D._ Et vous pensiez, sur une communication aussi vague que celle de Régnier, 
evoir emoyer un maréchal de France, comme vous y aviez déja pensé, ou un géoéral 

pour alle~ trouver la régente? A vez-vous mis le général Bourbaki en rapport avec Régnier? 
R. Om, et Bourbaki a dit : « J'accepte. » 
D. Vous a vez signé un ordre ainsi concu : « S. M. l'impératrice ayant mandé pres de sa 

personne le général Bourbaki, ce général est autorisé a s'y rendre. » 
. Dans vot~~ livre ~e f Armée du Rhin, il y a une variante. Vous rapportez l'ordre en 

d1sant : << ~ 1mpératr1ce ayant désiré avoir auprei d'e\le le général Bourbaki. » 

R. Mon hvre a été écrit quelque temps apres les événements et sur des notes j'ai pu me 
tromper; mais je n'attachais aucune importance a ce changement. ' 

D. Avez-vo~s ré~~chi que si un général sortait de Metz, il ne pourrait plus y rentrer? 
R. Je pensa1s qu 11 rentrerait. 

. ~- Et avez-vous pris vos précautions pour avoir communication du résultat de se~ négo
ciations quand vous l'autorisiez a sortir? 
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R. J'ai supposé qu'il dernit y avoir eu une_entente entre l'armée allem~nde ~tl'irnp.ératrice. 
D. Il y a d'autres circonstances dans cette négociation sur lesquelles Je reviendrm. 

La séance est levée et renvoyée a vendredi. 

AUDIENCE DU 17 OC'TOBRE, 

D. Je dois vous demander, monsieur le maréchpl, quels efforts vous avez faits pour vous 
mettre en communication avec le gouvernement de la Défense nationale. 

R. J'ai envoyé plusieurs dépcches. 
D. Vous en avez cnvoyé une le 21. octobre, nous n'en connaissons pas d'autre. Avez-vous 

tenté d'en faire parvenir d'autres? 
R. Qui M. le président: le témoin Lepeintre a tenté de pcrcer les lignes et n'a pas_pu. 
D. Nous n'avons trouvé qu'une clépéche dans le dossier; s'll y a eu d'autrcs· essa1s, vous 

aurez a l'expliquer. Mais le 24 scptembre, une occasion se préscntait dont vous n'avez pa::; 

profité? _ . ,. . . 
R. Non, monsieur le président, le général Bourbaln allant trouver l 1mpératnce, Je n_e 

pouvais le charger d'une dépéche pour un autre gouvernement. C'était une démarche polt-

tique, non relative a la défense du territofre. . . . 
D. 11 ne s'agit pas de relations politiques. Vous n'avez rien prescnt au général Bourbak1? 

R. Non, monsieur le président; mais il l'a fait. 
D. Il l'a fait trop tard, n'ayant pas d'ordre. 
Le général Bourbaki est sorti le 24 septembre et ce n'est que le 8 octobre qu'il a commu

niqué des nouvelles au gouvernement de Tow·s. 
D. Mais lorsque vous avez acquiescé par votre silence a la demande d~ général Bourbaki 

~e la garde ne serait pas employée pendant son absence, vous comptiez sur son prompt 

retour. 
R. Je ne savais pas s'il reviendrait. Il était libre. 
D. Je vous demanderai quelles communications vous avez re~mes du gouvernement? 

R. Aucune. 
D. Le conseil entendra les dépositions. Dans votre ordre du i6 octobre, vous définissiez 

le gouvernement commc un pouvoir exécutif. N'avez-vous pas su la com'Dcation des colléges 

électoraux? 
R. Non, je ne l'ai pas su. Je ne m'en rapportais pas aux journaux. D'ailleurs, quelques 

jours apres, c'était changé. . . 
D. Ce n'est pas de cela qu'il s'agit? Ainsj, vous n'avez rien rcgu avaot le retour du général 

Boyer? _ . . . 
R. S'il y avait eu une Assemblée, nous aurions été a _sa d1spos1t10n. ,. . . 
D. Mais, du i 7 septembre au i 7 octobre, vous aunez du penser qu 11 y ava1t peut-éti e 

une Assemblée ei.1 France? 
R. Les journam allemands nous disaient le contraire. 
D. Vous aviez alors plus de nouvelles que nous ne supposions? 
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R. Nous n 'y croyions pas. 
D. Alors il fallait s'en tenir aux vieilles injonctions si éloquentes et si snges du rcglc-

mcnt. (i) 
Ainsi vous ne connaissiez pas les efforts du gouvernement? 

R. Non. 
I 

D. Vous n'aviez pas connaissance·des efforts du gouvernement pour as~urer votre ravi-

taillement? 
R. Non, monsieur le présidcnt. 
D. Le gouvernement de la défense vous a envoyé plusieurs agents; sont-ils arl'ivés 

jusqu'a vous? 
R. Non, monsieur le président. 
D. Vous n'avez pas eu connaissance de la venue du sieur Risse? 
R. Non, monsienr le président. 
D. Le 2 octobre, n'anriez-vous pas parlé a un de vos officiers des grands approvisionne

ments que vous supposiez a Thionville et de votre intention d'aller les chercher? 
R. Je ne me rappelle pas la date, je crois cependant me souvenir de ce fait d'avoir mani

festé l'intention de marcher sur Thionville, mais non pas pour m'y ravitailler. 
D. Vous ne vous souvenez pas, vers le 3 octobre, d'avoir fait avertir l'agent Flahaut de 

dire au colonel Turnier que vous marcheriez vers Thionville pour vous y ravitailler? 
R. Il est possible que j 'aie fait part de mon intention de marcher sur Thionville, rnais je 

n'ai pas employé le mot ravitailler. 
D. N'avez-vous pas, le 28 septembre, donné au sous-lieutenant Gaffiant des instructions 

d'ou il résulterait que vous vous teniez prét a vous mettre en marche dans les premiers 
jours d'octobre? 

R. Oui, monsieur le présidcnt; tnais ce n'était pas dans la pensée d'aller chercher des 
vivres. 

D. Comment pouviez-vous concilie~ le projet de mettre l'arméc en marche avec l'opinion 
que vous avez exprimée que l'armée se serait trouvée exposée de la part de l'ennemi a des 

_ feux concentrés qui devaie~t amener sa destruction, et ·enfin a\'CC cette assertion souvent 
répétée, qu'apre-s la capitulation de Sedan, vous aviez jugé que toute sortie était impossible 
et que l'armée se serait débandée au premier jour? 

R. Je voulais partir. J'avais déja exprimé cette opinion. Quant a l'opinion que j'ai émise, 
quant a la théorie générale sur la sortie de l'armée, c'est une théorie que j'ai émísc apres; 
elle ne me liait pas les mains, et je pouvais avoir l'idée de sortir. 

(1) Art. 255 (Décret du 13 octobre 1863.) 

a: Art. 255. Le command~nt d'une place de guerra ne doit jamais perdre de vue qu'il dé:fend l'un eles 
boulevards de 1 Empire, l 'un der. points d'nppui de ses années, et que, de la reddition d'une place, avancée 
ou retnrdée d'un seul jour, peut dépcndre le salut du paya. · 

<s: Il doit resler sourd aux bruits répandus par la malveillance et aux nouvelles que l'ennemi lui ferait 
pnrvenir, résister a toutes les inr.inuations et ne pas souffrir que son courage ni colui de la garnison qu'il 
commande soient ébranlés par les événoments .... 

« A1t. 256. Dans tous les cas, il décide seul de l'époque et des termes de la capitulation. 
« Jusque-la, il a le moins de communications possible avec l'ennemi · il n'en tolere aucune. Il Di sort 

jamais lui-m~me de la place ponr parlementor; il n'en charge que des' officiers dont la fenneté, la pré
sencc <i'esprit et le dévoftment lui sont personnellement connus. 


